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Rapport n°8 : 

 

Liquidation association Polytechnicum 

 

Rapporteur (s) :  Luc JOHANN – Administrateur provisoire 

Service – personnel référent 
Emmanuel PARIS – Responsable des affaires 

juridiques 

Séance  

du Conseil d’administration  
26 septembre 2019 

 

 

Pour délibération      

Pour échange/débat, orientations, avis   

Pour information       

Autre        

 

 

Rapport : 

 

L’association Polytechnicum a été dissoute en 2018 puisque cette dernière s’est structurée 

depuis cette date autour d’un Pôle (Pôle Ingénierie et Management). Il s’agit donc d’une 

dissolution volontaire de ses membres.  

 

Le Président (Monsieur Bernard Cretin) et le trésorier (Monsieur Ghislain Montavon) de 

l’ex-association sont en charge de la liquidation. 

 

Le principe de la cession à UBFC a été validée par l’Assemblée générale extraordinaire de 

dissolution de l’association (cf. pièce jointe).  

 

La liquidation ne comprend pas de procédure de reprise d’apports par ses membres.  

 

Pour sécuriser la transmission, il est proposé de poser la condition que toutes les créances 

doivent être épurées et tous les contrats doivent être résiliés avant la transmission des 

actifs à UBFC. 

 

Pour la parfaite information des administrateurs, au jour de la liquidation : 

 

- l’essentiel des actifs mobiliers avait déjà été transféré à UBFC ; 

- la situation financière faisait état d’un solde positif de 19 529.73 euros sur deux 

comptes ;  

 

D’autres biens ou droits peuvent être encore identifiés.  

 

Quoiqu’il advienne, l’état de liquidation de l’association sera transmis au Conseil 

d’administration d’UBFC.  

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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Il est demandé au Conseil d’administration de bien vouloir délibérer sur 

l’acceptation des actifs de l’association Polytechnicum en vertu de l’article 12 

12° et 13° des statuts d’UBFC, épurés de toutes les créances et autres 

engagements conventionnels. 

 

 

 

Pièce jointe :  

- PV de dissolution – AG extraordinaire du 14 novembre 2018 

DÉLIBÉRATION 
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